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BL L.
Acte pour incorporer certaines personnes

comme compagnie du chemin de Ellora
et Saugeen.

A TTENDU que certains habitans du dis- Préambule.
.itrict de Wellington ont demandé qu'il soit
passé une loi incorporant une compagnie à
fonds social, afin de faire un chemin plan-

5 chéié, macadamisé ou empierré, depuis
l'endroit, dans le township de Guelph, connu
sous le nom de Card's Corner, en passant
par le village d'Ellora jusqu'à la ligne du
township de Peel en se dirigeant vers l'em-

10 bouchure de la rivière Saugeen ; et attendu
qu'il est expédient d'incorporer une compa-
gnie à fonds social pour les fins susdites,
avec les pouvoirs et sous les dispositions ci-
après mentionnées:-A cES CAUSES, qu'il

15 soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité Certaines per.
î-ne ncor-susdite, que Charles Allan, William Reynol ds, eous le

Alexander David Ferrier, Gavin Caldwell, non, (e
Francis Maitland, William Ellerton, Alexan- chein" d

20 der Harvey, Samuel Wigsler, Andrev Ged- Ellora et

des, John Finlayson, James Stocks, George saugeen.
John Grange,James Wright, William Dummer
Powell, William Clarke, William Hewat, John
Smith, Thomas Sandilands, George Sanley,

25 John Jackson, William Notman, James Bell
Ewart, John Pa'terson, Robert Holt, Thomas
I. Mackenzie, George Sylvester Tiffany,
Jasper J. Gilkison, James Geddes, Richard
Jason, Eneas Sage Kennedy et John Ferrie,

30 et telles autres personnes qui pourront de-
venir actionnaires dans la dite compagnie
à fonds social ou capital, ainsi qu'il est-
ci-après mentionné, seront, et par le pré-
sent sont établies, constituées, et décla-

35 rées être de fait un corps incorporé et
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politique, sous les nom et raison de " la
compagnie du chemin de Ellora et Sau-

rourrontavoir geen;" et eux et, leurs successeurs auront
fonds, e. et continueront à avoir succession,.et pour-

ront, sous ce nom, faire et iecevoir des 5
engagements, poursuivre et être poursuivis,
citer et être cités, répondre, et faire répon-
dre, dans toutes les cours et lieux quelcon-
ques, dans toutes matières d'action, pour-
suites, plaintes et causes quelconques ; et 10
eux et leurs successeurs auront etpourront
avoir, et auront un sceau commun, qu'ils pour-
ront changer.à volonté ; et aussi eux et leurs
successeurs sous le même nom de "la compa-

gnie du chemin de Ellora et Saugeen," se- 15
ront capables en loi d'acheter, avoir et tenir,
pour eux et leurs successeurs, tous ,biens mo-
biliers, immobiliers ou mixtes pour.et à l'u-
sage de la dite compagnie, et les,,louer,
transporter, et s'en départir pour le bénifice 20
et au compte de.la dite compagnie, de temps
à autre, tel qu'ils le jugeront nécessaire et

Proviso. convenable : Pourvu toujours, que les biens
immobiliers que possèdera la dite compagnie,
ne seront que ceux qu'il faudra posséder 25
pour l'exécution, l'usage et la conservation
du dit. chemin de madriers, et pour les objets
y ayant immédiatement rapport.

Ses pouvoirs IL. Et qu'il soit statué, que la dite compa.
por aeile nie et ses agents ou serviteurs, aurontplein 30

pouvoir, en vertu de cet- acte, de tracer,
faire et finir un chemin planchéi, maca-
damisé, ou empierré ou en partie planchéié,
ou en partie macadamisé ou'.e.n partie çm-
pierré à leurs propres fiais et charges, dans 35
et sur toute la partie du pays situé dans le
dit district de Wellington, entre, le dit en-
droit connu, sous le;nom de, Card's Corner
dansle dit township de. Guelph, en passant
par le dit village d!Ellora, jusqu'à la ligne 40
du township de Peel ,en se dirigeant vers
l'embouchure de la dite rivière Saugeen.

La corpnguie III. Et qu'il soitý..statué, que .la dite com-
ra'e°"; Pa-nie a,. par le present,,poor, de contrac-



ter, composer, faire des arrangemens et ac- avec tes pm-
cords avec les propriétaires et occupans de p"
toutes terres sur lesquelles ils peuvent déci-
ier de faire le dit chemin dont la construc-

5 tion est autorisée par le présent, soit en ache-
tant autant des dites terres-et priviléges qu'il
leur faudra pour les fins de la dite compa-
gnie, ou pour les dommages que telles p-r-
sonnes auraient droit de recevoir de la dite

10 compagnie, en conséquence dc la confection
du (lit chemin en contemplation, dans et sur
leurs terres respectives ; et dans le cas que
la dite compagnie et les propriétaire ou pro-
priétaires, occupant ou occupans comme

15 susdit, ne s'accorderaient pas, il pourra être,
et il sera loisible de teins en teins, pour tout
propriétaire et occupant qui ne s'accordera
pas ainsi avec la dite compagnie, soit sur la
valeir des' terres et ténemens ou priviléges

20 particuliers à être achetés, ou sur le montant
des dommages à leur être payés comme sus-
dit, de nommer et appointerune ou plusieurs
personne ou personnes désintéressées, et
pour la compagnie de nommer un nombre

25 égal dle personnes désintéressées, qui avec
une autre personne é!ue par ballote, par les
personnes ainsi nommées, seront arbitres,
pour juger, déterminer, adjuger, et ordonner
les sommes d'argent respectives que la dite

30 compagnie devra payer aux diverses per-
soines ayant droit à les recevoir.

.. r. jet qu'il· soit statué, que si après huit Nnminntion
jours d'avis par écrit, donné à la partie qui 'ar.
ne s'accordera pas ainsi quant à la valeur

35 ýusdite; la' dite partie ne nommé pas ou ne
choisit pas un arbitre ou des arbitres, comme
srsdii, de son côté, alors ét dans ce cas, le
juge de la cour de district du district de
Wellington· poutra choisir et nommer et

40 chôisira et nommera un-ou plusieurs arbitre
ou arbitres. en leur nom, avec les mêmes
pouvoirs ét autorité que s'ils étaient choi.sis
et- nommés par la partie ou les parties qui
auront ainsi refusé ou négligé de nommer un

45 arbitre ou des arbitres en son ou leur nom,



et pourront s'assembler et nommer au ballot-
tage un autre arbitre ou tiers-arbitre.

Devoir dn ar- V. Et qu'il soit statué, que les arbitres
bitres. ainsi nommés -fixeront un jour convenable

pour entendre les parties respectives, et 5
donneront au moins huit jours d'avis du tems
et lieu qu'elles seront entendues; et après
avor entendu les parties ou avoir examiné
autrement le, mérite des- questions, à eux
soumises, les dits arbitres :ou la majorité 10
d'entre eux rendront par écrit leur jugement,
qui sera final quant à la valeur en litige,
comme susdit.

A l'expiration VI. Et qu'il soit statué, que si la partie
deeux¡trmcis qui sera ainsi en désaccord, refuse d'accep- 15
di jugement, ter la valeur du terrein ou le dommage ainsi
les directvurs évalué par les arbitres, comme susdit, jusqu'à

e er rs l'expiration du terme de la cour du.banc de
la reine de sa majesté alors suivant,: pour
cette partie de la province ci-devant le Haut- 20
Canada, qui suivra la date du dit jugement,
ou des offres de la valeur qui y est établie,
alors et dans ce cas, les directeurs pour le
teins d'alors, pourront et auront le plein
pouvoir d'occuper le morceau de terre. ainsi 25
évalué parles dits arbitres,. en la -même
manière que les autres parties du dit chemin.

Et pourront VII. Et qu'il soit statué, que-dans toute ac-
aUlguer le dit tion en déguerpissement ou autre action réelle,
jlIgemner.cC - -1
comme excep- personnelle, ou. mixte, S relativement à telle 30

ion à raWon. occupation par la dite compagnie, ses servi-
teurs ou agens, ou, toute autre personne ou
personnes se servant du dit chemin, le:_dit
jugement sera et pourra être plaidé comme
exception à la dite 'action, -en au'cun tems 35
après les dits.deux termes de la dite cour du
banc de la reine, nonobstant tout défaut dans
la forme. ou la substance du dit jugement.:
Pourvu toujours, qu'il sera et pourra être
loible à la personne ou personnes intéressées 40
dansle terrein mentionné au dit jugement,
ou leur agent par conseil, en; aucun, tenis
avant le dernier jour dudit terme qui suivra



immédiatement le jour que le dit jugement
aura été rendu, et que le montant de J'éva-
luation aura été offert, de faire motion
devant la dite cour du banc de la reine, pour

5 faire rejeter la dite sentence pour cause de
corruption, ou autres matières ou choses qui
peuvent maintenant invalider en loi les dites
sentences arbitiales; Pourvu aussi, que si Proviso.
le premier jugemnent est rejeté par la cour du

10 banc de la reine, le différend pourra être de
nouveau forumis à d'autres arbitres, et ainsi
de suite, jusqu'à ce qu'il soit rendu ine
sentence qui convienne aux parties.

VIII. Et qu'il soit statué, que la dite com- P.ouoir donné

15 pagnie aura plein pouvoir et autorité d'ex- le tracer

plorer le pays situé entre le dit endroit con- les imites du

nu sous le nom de Card's Corner, dans le dit dit chemin.

township de Guelph, en passant par le village
d'Ellora jusqu'à la ligne de townhip du dit

20 township de Peel en se dirizeant vers l'em-
bouchure de la dite rivière de Saugeen com-
me susdit, et (le désigner et établir, et il sera
loisible à la dite compagnie, sujet aux dispo-
sitions du présent acte, de prendre et appro-

25 prier, avoir et posséder, pou l'usage de la
compagnie et ses successeurs, les terreins
nécessaires sur la ligne et les limites du dit
chemin que le présent acte autorise à cons-
truire; et pour ces fins, la dire compagnie,

30 ses agens, serviteurs et ouvriers, sont présen-
tement autorisés et. ont pouvoir d'entrer dans
et sur les terres et terreins appartenant à sa
majesté la reine, .es héritiers et successeurs,
ou à aucune autre personne- ou personnes,

.35 corps politiques ou incorporés.-

IX. Et qu'il soit statué, que lorsque le (lit Arbret
chemin passera dans ou à travers aucun bois ri ilI., -

ou. bois debout;- la:dite compagnie pourra à t
couper les arbres ef broussailles dans l'es- q <

40 pace de-cent pieds..chaque côté du dit che- pse dans un

min,, laissantles dits arbres et . broussailles buis.

ainsi coupées; mais sans payer. aucune indem-
nité au propriétaire ou occupant: de la terre,
et à.cette.fin ladite compagnie pourra ·en-

B.4



trer sur la dite"terr'e (sans faire aucun autre
dommage 'ou dommage inutile) sans avoir
donné' avis préalablé au dit propriétaire ou
occupant ou sans en avoii obtenu la permis-
sion. 5

La compagnie X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra
pourr entrer être loisible à la dite compagnie ou aucun
sur les terres . .- , .' - 1 a. 1,
cintigties au entrepreneur ou éntrepreneurs emplovés par
dit chemin. -elle: d'entre' d'é tem'os à autre sur aucunes

te-res adjeeontè's'qù 5 ntiguen'u dit chemin; 10
et en prendre la pièrre,gravois oua'utres matéi
riaux qui pourront être nécessairs à la cons-
truction, au maintien ou à la réparation du
dit chemin, en payant au propriétaire ou
possédant une compensation équitable,; et 15
dans le cas où ils ne s'accorderaient 'ds sur
le montant de la dite compensation, ce mon-
tant sera fixé par arbitres, 'énla'même ma
nière q'il est ci-dessus pourvu -dans les cas
de désaccor-d entre la dite 'compagnie et les 20
propriétaires et océupants de terre sur le'dit
chemin 'et que chaéue clause 'et disposition
de cet acte rëlative' l'arbitrage mentionné
endernier 'lieu' s'étendra et s'appliquera à
aucun des dits arbitrages mentionnés en pre- 25
mier lieu dans'cette clause;

Les directeurs XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et p6urra
".[[ flt être loisible 'aux président et dircéteurs de

ges, etc. la ditë compagnie, le tems à autre de fixer,
régler et recevoir les péages et charger et 30
percevoir (Ile' toutes persones passànt 'et re-
passant sur Id dit chènin, qa'il uti'leféL
sent permis de faire, ou aucun partie dicelui
à mesure qu'élle sera'constiúiità de ttáns'à
autre. 35

Disp)itionns XII. l1 qu'il soit statué, que lorSquP 'les
ud"e " pé ages prélevés sùr aucun partie"ou parties

ar'IeioiI n du chemin dont la construcion est autorise
certain moii 1'_

'ant" ""-par li présent, avant le parachèvernent d'îce-
lui (Xctlderon1t le montant suffisanpour payer 0
les frais d'entretien et" répiration d'aucunè
partie ou partiesidu dit"chemnin,'et' donnèr à
la dite'conipagnië un revenu annuelI desix



pour cent sur le capital réellement dépensé
pour la c)nstruction d'icelle, alors et. au dit
cas l'excédant du revenu des dits péages
sera employé à continuer et parachever le dit

5 chemin dont la construction est autorisée.par
le présent jusqu'à ce que tous les travaux
soient terminés.

XIII. Et qu'il soit statué, que l.e.dit che- Le chemin,
min et tous les matériaux. qui seront de tems ec., anuiepor-min te~ à la crnipfl-

10 à autre procurés pour le faire, bâtir, mainte- gnie.
nir, ou réparer, et tous les péages comme
ci-devant men.tionnés, seront et ils. sont.par
les présentes nantis en.la dite compagnie et
ses successeurs, à toujours.

15 XIV. Et qu'il soit statué, que les prési- Erection des

dent et directeurs de la dite. compagnie barrières sur

auront plein.pouvoir d'ériger tel nombre de
barrières.sur, ou à travers le dit chemin, et
d'établir tel péage qu's jugeront propre et

20 expédient, (lesquels taux ou péages pour-
ront être changés de, tems à autre, tel que
les circonstances le nécessiteront,) et de
bâtir et maintenir telles naisons de péages
et autres bâtisses qui leur paraîtront néces-

25 saires et convenables pour la due exécution
de leurs affaires et en changer la position
de tems à autre ; Pourvu qu'aucun des.dits
péages. ne sera prélevé avant qu'il n'ait été
fait au.moins trois milles du dit chemin.

30 XV. Et qu'il soit statué, que.si quelqiies '6natis
personne ou personnes, coupent, abattent, ou sonnes qu (
détruisent de quelqu'autre.manière,quelques- týrîoreronI es

unes des barrières ou maisons de péages qui acs.
seront bâties 'en vertu de cet acte, toutetelle

35 personne faisant tel-outrage, et qui en sera
*Jégalement convaincue, sera reputée coupa-
ble de délit (misdemeanor,) et pourra être
poursuivie. dans aucune cours des sessions
de* quartier pour le. dit district et punie. par

40 une amende. ou par l'emprisonnement à la
discrétion de. la cour ; et si quelque per-
sonne, ou personnes transportent quelques
terre, pierre ou bois, sur le dit chemin à son



8

détriment, ou passent ou essayent de passer
par yiolence, quelqutune des barrières, sans
avoir.d'abord payé à telle barrière le péage
légal, tellès personne ou personnes paieront
tous dommages qu'elle auront causés, et for- 5
fairont et pair'ont une ,amende. n'excednt
pas cinq louis ourant et rE't iant pas moindre
que cinq lh-lins couiant recpuvrable sur le
témoigna 'dup témioi cdigie, de. foi, de-
vant aucuà «tmigistrat du dlistrict de Welling- 10
ton.

renaUtés con- XVI; Et» qu'il'soit, statué,. que si, quelq ues
personne ou, prsonnes, après être.entrées

roit ep.ci- sur le dit chemin avep- quelqu'une des yoi-
tures ou anirii ux sujets;au pge;. sortent-de 15
ce chemin ouren suivre un autre' eteRtrent
sur le dit chemin au-delà,dequ'quune des
dites barrièrs, sanspayer le péage,, parquoi
tel paiement sera éludé, telles personne, ou .
personnes, pour toute telle omease,. forfai-2A
ront et paieront une somnme n'excédant pas
dix chelins, laquelle somme sera recouvrée
devant aucun Juge dte paix pour le. dit dis-
trict de Wellng;on.

Pénaés con XVII. Et qu'il soit de plus statué, que si 25
tre le3 V quelque personne ou personnes, oqcupant ou
ront à étuder possédant quelque terre enclose,, proche de
d'fes t quelque maison'de péage ou barrière ,qu,i

seront construites en vertu de cet acte, per-
mettent sciemment, ou laissent quejques-per- 30
sonne ou personnes passer par telle terre ou
par telRe barrière, passage Ou. issue,. 4vec,
quelque voiture, cheval, jùment, hongre, ou
autre animal sujet au paiement -du péage, de
manière à ce que tel paiernentsoitéludé,toutes 35
personne ou. personnes ainsi transgressant,
et aussi les personnes condüisant ou menant
l'animal ou les animaux, ou la voiture là où
tel paiement est éludé, et qui en seront con-
vaincues, paieront et forfairont chacune pour 40
tou.e telle offense, une somme n'excédant
pas qui sera recouvrée
devant aucun juge de paix pour le, dit dis-
trict de Wellington.



XVIII. Et qu'il soit'statué, que si aucune Emprisonne-

personne convamhcue so'mmairementen ver t mn. Pour

de cet acte ne paie pas'l'amende:oula þéna- d'amende.

lité avec les frais, s'ils 'sont accordés; iles-
5 quels frais le dit*juge qui décidera est'par le

présent autorisé à. l'accorder s'il le trouve à
propos) immédiatement après'qù'elle aura
été convaincue, ou dans qens ue le dit
juge fixera, il sera- loisible au dit 'juge de-

10 confiner le contrevenant dJans la prison
commune, pour y être emprisonné pour un.
terme n'esédant pas dieux mois de 'c'en-'
drier. l'emprisonnement deVant cessei''dans
tous les cas lors du'paiement du montànt et

15 des frais, àù lâ'dite'pénalifé ët lës fràis seront
aussi perçus.et pr.eleves par saisie et vente
des biens- et effets du contrevenant, sous
l'autorité de tôutiwarrant ou 'warrants éma-
nés à cette fin par le .it juge ou juges güi

20 sont pai le'presert autorisés de les émaner;
et que tous les deniers provenant d'àuiune
amende, pénalité ou confiscation que cet acte
autorise à recouvrer, imposées ('une manière
sommaire ou non par aucune cour, seron't

25 dépensés sur le dit chemin ou employés, à
payer lâ dette d'icelui, et' la preuve de tout
actionnairé dé'la dite compagnie sera reçue
à l'appui dé la dite"offénse, nonobstant l'em-
ploi qu'on aurait pu fàire*des deniers.

30 XIX. Et*qu'il soit statué, que toutes per- l':esnn

sonnes, chevaüxý ou· voitures; allant Ols rr"
étant à, ou-revenant :de là sdpulture de uèl.mens et es
qu'un, ou al!ànt·ou revenar.t du s'rvice divmlnzausersic.
passeront lés barrièes sans payer de péa e

35 XX. Et lu'il soit statué, que l dite com- n)p!ètera
pagime, ou ses agensou serviteurs, en aucun ryT 1(I.itprivés
tems après 'la pass:uiondecet acte, ous et en pernis-
vertu de ges isposi(ioh9, fera et pourra cons-
truire, értier 'et fàire un chemin comme sus-

40 dit ; et aussique li dit ieemin que cet acte
a en vue, rnmiètera sur aucun droit de pro-
priété plein&et entière. ou !:rivilége d'aucii
individu les possédant maiwenant, ou en
jouissant, ou y ayant droit, sais en avoir-d'a.

C24



bord obtenu la permission, soit par le con-
sentement du propriétaire d'iceux, ou en ver-
tu des dispositions expresses de cet acte.

Les affaires de XXI. Et qu'il soit statué, que les pioprié-
nt tés, adres et intérêts de la dit compagnie, 5

nistrées pur seront régis et conduits par sept directeurs,
Elo l'un desquels sera choisi comme président,
directeurs. qui resteront en office pour une année, les-

quels directeurs seront actionnaires au mon-
tant d'au moins dix actions; et la première 10
élection (les dits directeurs aura.lieu au vil-
lage d'Ellora, le premier lundi du mois (le
mai, mil huit cent quarante-neuf, à l'heure de
midi; et par la suite la dite élection annu-
elle des directeurs aura lieu au village d'Ello- 15
ra, à tel tems et lieu qu'une majorité des di-
recteurs d'alors fixeront; et avis public en
sera donné dans quelque papier-noùvelle
qui pourra être. publié dans le dit district
de Wellington, au moins un mois avant (le 20
faire la dite élection; et la dite élection
sera faite par tels actionnaires dela dite com-
pagnie, qui y assisteront à cet effet, en propre
.personne ou par procureur, et toutes les
élections de tels directeurs seront.faites par 25
ballottage; et les sept personnes (lui auront
le plus grand nombre de voix à aucune
élection, seront directeurs; et :s'il arri-
vait à toute telle élection, que deux per-
sonnes ou plus auraient un nombre égal de 30
voix, de sorte qu'un plus grand.iombre que
sept, paraîtraient par la pluralité des voix,
être choisis comme directeurs, alors les dits
actionnaires, autorisés comme ci-dessus à
faire telle élection, procèderont à.élire par 35
ballotage jusqu'à ce qu'il soit déterminé la-
quelle des dites personnes, ayant ainsi.:un
nombre égal de voix, sera directeur ou direc-
recteurs, afin de compléter le nombre entier
de sept; et les directeurs ainsi choisis,,aus- 40
sitôt que possible après la dite élection, pro- .
céderont de la même manière à élire par bal-
lottage,un de leurnombre pour|être président;
et s'il arrive en aucun temps quelque vacance
ou vacances parmi les directeurs, soit par 45



mort, résignation ou absence de la province,
telles vacance ou vacances seront remplies
pour le reste de l'année, pendant laquelle
elles arriveront, par une ou des personnes

5 qui seront nommées par une majorité des di-
Tecteurs.

XXII. Et qu'il soit statué, que chaque Nombrede

actionnaire aura droit au nombre de voix tionna°uom-
proportionné au nombre d'actions que lui ou bre d'actious.

10 elle pourra avoir .en son propre nom, au
moins un mois avant le tems de voter, sui-
vant les règles suivantes, c'est-à-savoir: une
voix pour chaque action n'excédant pas
quatre, cinq voix pour six actions, six voix

15 pour huit actions, sept voix pour dix actions,
et une voix pour chaque cinq actions au-des-
sus de dix.

XXII l.t qu'il soit statué, que le pre-1:ct.nne,
mier lund-i du mois de mai, une assemblée .irctur

20 les actionnaires aura lieu dans la ville d'r:l-
lora, qui, en la même manière qu'il est
ci-avant pourvu, procèdera à élire sept per-
sonnes pour être directeurs, lesquels éliront,
par ballottage, un de leur nombre pour être

25 président, et continueront en oflice jusqu'au
premier lundi de mai après leur élection, et
pendant ce tems rempliront les devoirs• de
directeurs de la dite compagnie comme
susdit.

30 XXIV. Et qu'il soit statué, que, dans le 1e défaut d'é-
cas où il arriverait en aucun temps, qu'une li ne eau-

smpsla dis-
élection des directeurs n'aurait pas lieu au soiution do a

jour où, d'après cet acte,. elle devrait 'avoir comPagnre.

lieu, la dite corporation. ne. sera pas, pour
35 cette raison, considérée dissoute, .mais .il

sera et pourra être loisible de. faire, en
aucun jour, une élection des:directeurs, en
telle manière qui sera réglée par les règles
et règlemens de la dite corporation, ou si

40 la dite élection est la première, au jour dont
il sera doniné avis comme ci-dessus prescrit
pour la dite première élection.



12

1,s lirretenrs XXV. Et qu'il soit statué, que- les direc-
IrOIIt de, teurs pour le tems d'alors, par majorité d'en-

tre eux, auront droit de faire et établir telles
règles et règlemens, qu'il leur paraîtra né-
cessaires et à propos, touchant la régie et la 5
disposition du fonds, 'des biens et effets de
la dite compagnie, et touchant les devoirs
des officiers, commis et serviteurs, et toutes
telles autres matières ou choses qui regar-
dent les affaires de la dite corporation; et 10
auront aussi pouvoir de nommer autant d'of-
ficiers, commis et serviteurs pour la con-
duite des dites .affaires, avec tels salaires et
allocations qu'ils jugeront à propos.

Lerfondssoe XXVI. Et qu'il soit statué, que tout le 15
seI capital que la di:e compagnie pourra avoir

ou posséder en vertu de cet acte, sera de dix
mille louis, avec pouvoir de l'augmenter au
double de ce montant, si cela est trouvé né-
cessaire pour faire le dit chemin ; et que les 20
actions du fonds capital seront composées
d'actions de la valeur de cinq livres cou-
rant, et les dites actions seront meubles
et après que le premier versement sur icelles
aura été payé, pourront être transférées par 2à
les personnes respectives qui les auront
souscrites et les possèderont, à toute autre
personne ou personnes, et tel transport sera
entré et enregistré dans un ou dans des livres
tenus à cet effet par la dite compagnie ; 30

Proviso. Pourvu toujours, que rien de contenu dans
le présent acte ne s'étendra à autoriser la
dite compagnie à faire des affaires de ban-
quiers.

Demande de, XXVII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt 35
versemens par que les directeurs seront nommés comme
chaque actiun. susdit, il pourra et il leur sera loisible, en

donnant trente jours d'avis dans un papier-
nouvelle, publié dans le dit district de Wel-
lington, de demander aux actionnaires de la 40
dite compagnie, un versement de vingt pour
cent, sur chaque actions qu'ils pourront avoir
respectivement souscrites, et que le résidu
des sommes ou actions des actionnaires sera



payable par versemens, en 'tel tems et par
tels montans qu'une majurité (les actionnaires,
à une assemblée expressément convoquée
pour cette fin, ou à une assemblée con-

5 voquée pour 1'élection (les directeurs, le
décidera; Pourvu toujours qu'aucun verse- Proiis,.
ment subséquent. au premier comme sus-
dit .n'e.xcèdera...point cinq pour cent, ni
ne deviendra:payable en moins de trente

1C jours, après l'avis public: dans le ou les
papiers-nouvelles comme.susdit.

XXVIIl. Et qu'il soit statué, que parmi les rs sept per-
personnes nommées et ballottées comme sus- Sroflelus
dit, seront censées Clues les sept personnes grand nombri

15 qui auront le plus grand noib-e de voix, sui- de x berunt

vant le nombre d'actions possédées par cha-
cun des voteurs, comme. ci-dessus prescrit,
à chaque.élection de directeurs;. et à chacune
des dites élections de chaque année comme

20 susdit, après que. le lieu de l'élection aura
été ouvert .pendant trois heures, les sept
personnes qui auront la majorité; des voix, en
la manière susdite, seront, aussitôt que pos-
sible, le même jour, déclarées directeurs

25 élus pour. l'année suivante »par deux ou un
plus grand nombre d'inspecteurs du scrutin
qui auront préalablement été nommés par les
actionnaires pour la dite nomination et pour
dépouiller le scrutin :. Pourvu néanmoins, que Prfivist.

30 les actionnaires. présens .à la dite élection
voteront. per cap)i!a et non pas suivant..le
nombre: de leurs actions pour, la nomination
des. inspecteurs de sci-utin.

XXIX. Et qu'il soit statué, que si quel- Forfaiture des
35 qu'actionnaire ou actionnaires comme sus- afCins non

dit refusent- ou négligent de payer, au tems pas.

requis, le ou les.versemens:qui seront léga-
lement requis par les directeurs, comme dus
sur" toute action ou actions, tels actionnaire

10 ou actionnaires:refusant ainsi ou négligeant,
forfairont telles action ou actions comme sus-
dit, avec toute. somme qui pourra d'abord
avoir été payée sur. icelles, et:-les directeurs
pourront.vendre-telles action ou actions, et le
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produit de telle vente ainsi que le montant
d'abord payé sur icelles sera mis en compte
et appliqué de la même manière que les au-
tres deniers de la dite compagnie; Pour-

r vu toujours, que le ou les acheteurs paieront 5
à la dite compagnie le montant du verse-
nient requis, en sus et à part le montant
d'achat de l'action ou des:actions qu'ils au-
ront ainsi achetées, et ce, immédiatement
après la vente, et avant que d'avoir droit au 10
certificat de transport de telles actions ainsi

I'roVixu. achetées ; Pourvu toujours, qu'il sera donné
vingt jours d'avis de la vente de telles actions
confisquées, dans un ou plusieurs pa-
piers-nouvelles publiés dans le dit district de 1-5
Wellington, et que les veiemens dus pour-
ront être reçus, pour le rachat de toute telle
action confisquée, en tout tems avant le jour
dési!zné pour la vente, ou la dite compagnie
pourra recouvrer par poursuite aucun verse- 20
ment ou versemens dans aucune cour avant
jurisdiction pour le montant en matière de
dette ou contrat.

Les .. XXX. Et qu'il soit statué, que les person-
teurs paig-rutit nes qui auront souscrit aucune somme d'ar. 25
l fOfhLle quinuscrt da-2

°eurs suuscrip- gent pour la dite entreprise ou leurs repré-
tions. sentants personnels paieront les sommes res-

pectivement souscrites,ou telle partie d'icelles
que les directeurs pourront demander de
temps à autre; et pour les dispositions con- 30
tenues dans le présent acte pour exiger le
paiement des versemens ou sommes deman-
dées, le mot "actionnaire" s'étendra à et
comprendra toute personne qui possédera
des actions dans: la dite compagnie ou qui 35
pourra avoir souscrit le prospectus .original
de la compagnie ou le livre d'action ou le
contrat passé pour la distribution des actions,
et comprendra aussi les représentants légaux
du dit actionnaire ou autre personne comme 40
susdit.

Les actionnai- XXXI. Et qu'il soit statué, que si aucun
d .aye, "u actionnaire ne paie pas le montant d'aucun
rersemens. en versement ou sommes demandées auxquels
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il s'est obligé, le ou avant le jour fixé rour paieront rin.
le paiement, alors le dit actionnaire sera obli- trt.

gé d'en payer l'intérêt légal à compter du jour
fixé pour le paiement jusqu'au temps où le

5 dit paiement sera fait.

XXXII. Et qu'il soit statué,.que si aucun La cipignie

actionnaire manque. à payer aucun verse- pourrapour-

ment au jour fixé par les directeursalors il tionnuires qui

10 sera loisible à la compagnie de poursuivre.le :iégligeront de

dit actionnaire pour le;montart du dit veise-
ment demandé, dans aucune cour de-justice
en cette province,. (ayant ;jurisdiction, com-
pétente *jusqu'au- montant derand): et de le

15 recouvrer avec l'intérêt légal ;- et.si .a; com-
pagnie aime mieux pousuivre le dit action-
naire en.vertu de l'autoriié du présent'acte,
la dite action n'empêchera nullement>la con-
fiscation de l'action ou des actions des dits

20 actionnaires, comme il -est. prescrit parla
section de cet acte.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans ii ne sera pas

toute action ou poursuitn',qui piourra- être l'nîegiire
intentée par aucune des: dites compagnies faits particu-

25 contre aucun actionnaire, pour>le recouvre- a -
ment d'aucune somme d'argent. due -pour téesparla

aucun versement, il ne sera -pas nécessaire "'Pa9""
d'a.léguer les fLits particuliers, mais il suffira
à la compagnie da'lléguer'que le défendeur

30 e'st propriétaire d'une ou de plusieurs actions
(mentionnant le nombre des actions) dans le
fonds de la éonipagnie, et qu'il est. endetté
envers la compagnie en la somme d'argent
à laquelle.les· versemens échus:se monteront

35 à raison d'un ou de plusieurs versemens:sur
une ou plusieurs actions, .(mentionnant -le
nombre et le montant de chacun des -dits
versemens) au moyen de quoi la compagnie
a acquis une action en vertu du présent acte.

40 XXXIV. Et qu'il soit statué, que lors de cequ'iifaudra
l'instruction ou audition d'aucune dite action, p°"'r

il suffira à la compagnie : de. prouver -que le
défendeur à·l'époque où le dit -versement a
été demandé, était propriétaire d'une ou de
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plusieurs actions dans l'entreprise (et quand
il n'a été fait aucun transport d'actions, alors
la preuve de la souscription à l'engagement
originaire de prendre des actions sera une
preuve suflisante de la possession d'actions 5
jusqu'au montant souscrit,) et que le dit ver-
sement a été de fait demandé et avis donné
en la manière requise; et il ne sera pas
nécessaire à la compagnie de prouver la no-
mination des directeurs qui auront demandé 10
le dit versement ou aucune autre matière
quelconque, et là-dessus la compagnie aura
droit de recouvrer ce qui sera dû sur le dit
versement avec l'intérêt sur icelui, à moins
qu'il n'apparaisse que le dit versement ex- 15
cède le montant prescrit, ou qu'avis d'icelui
n'a pas été dûment donné, ou qu'il n'y a
pas eu une convocation expresse d'une as-
semblée des actionnaires aux fins de déter-
miner le temps du paiement et le montant 20
du dit versement dans les cas où la dite as-
semblée est requise.

Les dirceteurs XXXV. Et qu'il soit statué, que lorsque
fixeront l , les directeurs exigeront des versemens, il ne
seront payés sera pas nécessaire que l'avis demandant le 25
lés Vtiselen". dit versement spécifie quel jour et à quel lieu

ou à quelle personne les dits versements
seront payés, mais que tous les versemens
seront payables au trésorier de la compagnie
pour le temps d'alors, à l'expiration de trente 30
jours à compter du premier jour de la publi-
cation du dit avis.

La conmpaznie XXXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera
loisible à la compagnie d'emprunter sous

ete a hypothèque ou garantie la somme d'argent 35
que de temps à autre, la compagnie, par
ordre d'une assembléengénérale, sera autorisée
d'eipriinter pour co 'm pléter la dite entre-
prise, et pouir garantir le rembourseient.

.v t XXXVIL Et qu'il soit statué, que toute 40
hypothèqle et cautionnement donné en ga-

se.ul le raniie s deirs ufipruntés par la coni-
e-uL. gîlie sera un forme de-titre revêtu du Ueau



commun de la.compagnie, dans. lequel titre
la considération sera correctement nientionéè
et le secrétaire tiendra registre des dites hy-
pothèqueset obligationsi et dans lesquatorze

5 jours* qui. suivront la date de la 'dite hypo:
thèque ou obligation une entrée. au sommaix
spécifiant là.'datede la dite .hypthèque.au
obligation et le iontaiiit po.ui.lequel elle est
donnée'et'les no'ms des pai:ties.y concernées

.10 sera faite dans le dit regi's.tr, etié ditregistre
sera en tout te.nps con venable.soumois à l'ins-
pection' des·acti.onnaires ou de tout' créancier
hypothécaire dola compagnie o .d'aucune
personne'intéressCe dans la dite* hypotheque

15 ou obligation.

XXXVIII. Et q'il soit statué, güe'lcpré-commuutnion
sident 'et. les directeur, '.'ils le jugent· à dp'-:.

propos,.pourront commuer les, péages avec
aucune personne ou personnes,. en recevant

20 d'elle ou elles une certaine so'mme Iensuelle
ou annuelle au lieu des dits* péàges, et' que
le dit président et directeurs placéront dans
un- lieu apparent à toutes les.dites vbarrières
un tableau (les taux de péages, élâirem eni et

25 lisiblement imprimés qui seront demarnidés et
reçus.

XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il' sera ¡hidenen.
du devoi rdes directeurs le déclarer des divi- nuels.

dendes 'annuels, sur telle partie 'des profits
30 de la dite compagnie, qu'eux ou.larmajorité

d'entr'e"eux c'roiront convenable, et'.u'%ibera'
ren(ldu, une fois par année, ui èompte parti-
culier et .exact de l'état de .leurs affaires,
dettes, crédits, profits et pertes; ef iel 'cmpte,

35 devra paraître dans les liv'es et -être.ouvert
â l'inspecuion de tout actionnaire,' à 'sa
demande légitime.

XL. Et'qu'il soit statué; qu'aussitôt que Le surplus des
dans les recettes annuelles, le inoniant des proftàau-de.

40 péages excèdera les dépenses encourues tain montant.
pour maintenir et réparer; le dit chemin,et n* fmon d'a.
rapportera a la dite coipagnie un revenu mortissement;
annuel 'de dix pour cent de profit, sur le

DUo
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capital employé à la construction du dit
chemin, depuis le moment où la partie ouý
les parties du dit chemin sur lequel auront
été faitesles dépenses auront été parachevées,
alors et dans ce cas, le surplus des dits. .5
péages sera porté contre la dite compagnie,
comme autant par elle reçu comme fonds
d'amortissement devant servir au rachat de
tous les biens, propriétés et priviléges de la
dite compagnie sur le dit chemin, en la 10
manière et forme que la législaturo pourra
ci-après prescrire par des dispositions légis-
latives.

TÀ isre XLI. Et qu'il soit statué, que la législa-
ture de cette province oule conseil de district 15le C1h0111111 (e

la opa du district de Wellington, pourra en aucun
temps, acheter tous les biens, propriétés et
priviléges de la dite compagnie sur le dit
chemin, en donnant à la dite compagnie trois
mois d'avance un avis par écrit de son inten- 20
tion et en payant à la dite compagnie le capital
employé comme susdit, avec en outre huit
pour cent de bénéfice, pour le paiement
duquel seront pris et hypothéqués tous les
revenus qui excèderont (le dix pour cent les 25
dépenses encourues bond fide; et il est par
le présent pourvu et déclaré, que si en aucun
temps il se trouvait un déficit dans les dits
dix pour cent du bénéfice annuel le dit
déficit sera porté entre les revenus de 30
l'année suivante;. de manière que la compa-
gnie puisse réellement et équitablement re-
cevoir un profit de dix pour cent, sur les dé-
penses encourues par elle baufide, pour tout
le temps qu'elle aura joui des dits biens, 35
droits et priviléges acquis sous l'autorité du
présent acte; nonobstant toute chose à ce
contraire contenue dans le présent acte.

Le district Je XLII Et qu'il soit statué, qu'il sera et
IVellington

pourra être loisible au conseil de district du 40
qredesactions dit district de.Wellington de prendre des

actions dans le capital de la dite compagnie
pagïd. pour aucun montant,.d'emprunter de Pargent

sur le crédit du dit district pour payer le dit
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fonds, ou de construire aucune partie ou
parties du dit chemin, en prenant pour paie-
ment des actions dans le fonds social de la
dite compagnie; et dans le cas où aucune

5 personne ou personnes, conseil ou conseils
de district, corps politiques ou incorporés,
voudraient améliorer ou construire ou amé-
lioreraient ou construiraient aucune partie de
la dite ligne de chemin dont la construction

10 est parle présent autorisée, ou auraient fourni
des matériaux ou leur travail et voudraient en
recevoir lc paiement en actions dans le capital
de la dite. compagnie, alors il sera loisible
aux directeurs de la dite compagnie de faire

15 transporter à la dite personne ou personnes,
conseil ou conseils de district, corps politi-
ques ou incorporés respectivement, dans les
livres de la dite compagnie autant d'actions
dans le dit capital qu'il en faudra pour payer

20 le montant (le leurs demandes respectives;
et qu'aucun conseil ou conseils de district,
corps politique ou incorporé qui aura des
actions dans la dite compagnie pourra voter
à aucune assemblée des actionnaires en pro-

25 portion du nombre d'action qu'ils possède-
ront par l'entremise de tels officiers ou autres
personnes qu'ils pourront nommer à cette fin
sous le sceau de la corporation dont ils seront
membres.

30 XLIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du La compagnie
devoir de la dite corporation et de toute per- °
sonne qui aura la direction de ses affaires, gisiature un
de mettre tous les ans, devant les trois bran- °< sf

ches de la législature de cette province, dans
35 les quinze premiers jours qui suivront l'ou-

verture dle la session, un état général des af-
faires de la dite compagnie, assermenté par le
président de la dite compagnie devant aucun
magistrat, autorisé à administrer le serment,

40 indiquant le montant de son passif aussi bien
que des moyens qu'elle a de.rencontrer ses
obligations ; et le dit président accusé devant
aucune cour compétente, d'avoir assermenté
un état faux, aura son procès, et s'il est trou-

45 vé coupable sera puni en la même manière
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que s'il avait été accusé et convaincu, du
crime de parjure.

La Aglature XLIV. Et. qu'il soit statué, que nonobs-,
ua 1"- tant tous les priviléges conférés par cet acte,

la législature pourra,.de tems à autre, ci-après 5
dans sa discrétion, ajouter ou changer telles
dispositions du dit acte qu'elle trouvera pro-
pres à protéger les intérêts publics ou d'au-
cune personne ou personnes, corps politique
ou incorporé, relativement à leur propriété, 10
biens ou droits, ou intérêts dans iceux ou à
aucun avantage, privilége, ou commodités
qui y ont rapport, ou relativement à aucun
passage ou droit de passage public ou privé
qui peut être affecté par aucun des pou- 15
voirs conférés à la dite corporation.

Les action- XLV. Et qu'il soit statué, que dans aucune
niressront action ou poursuite. intentée par ou contre la
pètens dans les compagnie sur aucun contrat. ou pour aucune
. ti° dl matière ou chose quelconque, tout actioi- 20

naire pourra être témoin compétent et son
témoignage ne pourra pas être refusé pour
cause d'intérêt.

Limitationâ XLVI. Et qu'il soit statué, que s'il est in-
dnctions. tenté quelqu'action ou poursuite, contre quel- 25

que personne ou personnes, pour aucune
matière ou chose faite en vertu de cet acte,
telle action cu poursuite devra être intentée
ddns les six mois de calendrier après le fait
commis, et non après, et le ou les défendeurs 30
en telle action ou poursuite pourront plaider
l'issue générale seulement, et donner cet
acte et les faits particuliers, en témoignage,
lors du procès.

Clause inter- XLVI. Et qu'il soit statué,·que les termes 35
prétative. et expressions ci-après mentionnés, lesquels

dans leur acceptation, ordinaire pourraient
avoir un sens plus limité tu différent, auront
dans cet acte, excepté lorsque là nature des
dispositions ou le texte de l'acte répugneront à 40
cette interprétation, là signification suivapte,
savoir: le mot " serment" comprendra l'affir-
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ination lorsque en loi cette affirmation peut et
doit remplacer le serment ; et tous les mots
comportant le nombre singulier s'étendront et
s'appliqueront à diverses personnes et choses

5 comme à une seule personne et chose, aux
corps politiques et incorporés comme aux
individus; et tous les mots comportant le
nombre pluriel s'étendront et s'appliqueront
à une seule personne ou chose commeà

10 plusieurs personnes ou choses: et les mots
ne comportant que le genre masenlin s'éten-
dront et s'appliqueront au sexe féminin comme
au sexe masculin.

XLVIII. Et qu'il soit-statué, que cet acte Acte public.

15 sera censé être un acte public, et comme
tel, il en sera judiciairement pris connais-
sance, par tous jugesjuges de paix, et autres
personnes, sans qu'il soit spécialement plaidé.

E
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